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PL 9576

Projet de loi 
accordant une subvention annuelle de fonctionnement de 
154 800 F de 2005 à 2007 à l'association « Rien ne va plus » 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit de fonctionnement 
Une subvention annuelle de 154 800 F est accordée à l’association « Rien ne 
va plus » au titre de subvention cantonale de fonctionnement. 
 
Art. 2 Budget de fonctionnement 
Cette subvention est inscrite au budget de fonctionnement sous la rubrique 
84.99.00.365.43 pour les exercices 2005, 2006 et 2007. 
 
Art. 3 Couverture financière 
Cette subvention est financée par la part de l’impôt sur le produit des jeux 
provenant de l’exploitation des casinos B perçue par le canton qui est inscrite 
au budget de fonctionnement en 2005 sous la rubrique 84.99.00.494.02 et est 
comptabilisée dès 2005 sous la rubrique 84.99.00.494.03. 
 
Art. 4 Buts 
1 Cette subvention est destinée à assurer le fonctionnement d’une association 
qui s’occupe de la prévention du jeu excessif sur le canton de Genève. Elle 
œuvre en complémentarité et en collaboration avec les partenaires romands et 
de la région transfrontalière, dans une perspective de politique régionale 
cohérente en matière de jeu excessif. 
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2 Elle répond aux personnes touchées par les conséquences du jeu excessif, 
les oriente vers les ressources existantes, fournit à la population l’information 
adéquate pour en réduire l’impact et propose de l’information spécifique aux 
professionnels concernés par la problématique. 
 
Art. 5 Durée 
Cette subvention prend fin en 2007. 
 
Art. 6 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Introduction 
Pour rappel, l’association « Rien ne va plus » existe depuis octobre 2000. 

Son financement en 2000, 2001 et 2002 a été assuré par le casino de Genève. 
Le refus du Conseil fédéral de concession a mis un terme à ce financement.  

Le 16 juillet 2002, les députées Françoise Schenk-Gottret et Loly Bolay 
ont déposé un projet de loi (PL 8785) demandant l’attribution d’une 
subvention de 200 000 F, dès 2003. Ce projet de loi a été rejeté par le Grand 
Conseil le 7 avril 2004 en premier débat, dans l'attente du vote du projet de 
loi 8545 relatif à la loi d'application de la loi fédérale sur les jeux de hasard et 
les maisons de jeux (I 3 12), lequel prévoit qu'une partie de l'impôt prélevé 
soit affecté à la prévention des pathologies dans le domaine des jeux de 
hasard. 

Le centre a souhaité maintenir ses activités en continuant de répondre aux 
demandes des joueurs et des professionnels. Un soutien financier du 
département de l’action sociale et de la santé et de la Loterie Romande lui a 
assuré un fonctionnement en 2004. 

Suite à l’entrée en vigueur le 12 mars 2004 de la loi d’application 
cantonale (I 3 12) de la loi fédérale sur les jeux de hasard et les maisons de 
jeu (RS 935.52) du 18 décembre 1998, le canton de Genève perçoit la taxe 
sur le produit brut des jeux provenant de l’exploitation des casinos B. Le 
5 octobre 2004, le Conseil d’Etat a déposé le PL 9391 qui modifie la loi 
I 3 12 en proposant que cette taxe soit affectée pour un montant maximum de 
900 000 F à la prévention des pathologies liées aux jeux (art. 2, al. 4). En date 
du 17 décembre 2004, le Grand Conseil a adopté le projet de loi 9391 avec un 
amendement qui stipule que le montant maximum affecté à la prévention des 
pathologies liées aux jeux est de 200 000 F. Le présent projet de loi propose 
que la subvention annuelle de fonctionnement pour « Rien ne va plus » soit 
prise sur cet impôt. 

Il est important que le canton de Genève dispose d’une structure telle que 
« Rien ne va plus ». En effet ses prestations d’aide, d’information et 
d’orientation sont spécifiques à la problématique du jeu excessif, et ne sont 
dispensées par aucune autre structure de proximité dans le canton. 
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La problématique du jeu excessif n’a été que récemment portée à la 
connaissance du grand public, elle représente un réel problème de santé 
publique qui entre dans le champ connu des dépendances. Elle touche un 
nombre conséquent de personnes. Les études épidémiologiques menées en 
Suisse (Ferrero, Bondolfi, Osiek, HUG 2000) ont révélé que plus de 1% de la 
population est dépendante et 1,5% à risque. On peut donc évaluer pour 
Genève à environ 7000 le nombre de personnes potentiellement touchées. On 
estime que, pour chaque situation, sept proches sont également affectés. En 
effet, les proches, conjoints et enfants présentent fréquemment des difficultés 
au moins aussi aiguës que leur partenaire joueur excessif (co-dépendance). 

Ces personnes connaissent le sort désastreux des victimes de cette 
dépendance: surendettement, ruptures professionnelles, dégradation des 
relations familiales et sociales, obsession mentale, comportements 
compulsifs, délinquance et/ou problèmes psychiatriques. Il faut prendre en 
compte également une population de joueurs récréatifs pour qui l’activité de 
jeu peut passer de modérée à excessive en fonction des circonstances et de 
facteurs fragilisants tels que la perte d’un emploi, une séparation, un choc 
émotionnel, etc. 

La Suisse connaît, depuis l’ouverture des maisons de jeu en 2000, la plus 
forte densité européenne de casinos par habitant (21 casinos). Genève, avec 
sa réalité transfrontalière, se situe dans un contexte de densité accrue puisque, 
sur un rayon de 100 km, on ne dénombre pas moins de six casinos fréquentés 
potentiellement par la population genevoise (Casino du Lac à Meyrin, les 
casinos de Divonne, Annemasse, Saint-Julien, Evian et Aix-les-Bains). 
D’autres types de jeux, tels les distributeurs de loteries électroniques, se 
développent dans notre canton depuis l’ouverture de ce marché. Enfin, en 
amont de cette nouvelle réalité, il faut relever une offre de jeux d’argent 
proposée dans des cercles plus ou moins privés, voire des réseaux 
clandestins, où les paris, officiels ou officieux, sur les résultats sportifs ou le 
cours des marchés existent depuis longtemps. 

L'offre est de plus en plus importante. La proximité et l’accessibilité des 
jeux ont, de fait, considérablement augmenté. Selon les études actuelles, les 
conséquences dommageables du jeu excessif sont corrélées à de multiples 
facteurs dont l’accessibilité fait partie. Une trop faible proportion de joueurs 
en difficulté reçoit de l’aide. 

Signalons également d’autres comportements compulsifs tels que les jeux 
vidéo, les jeux sur Internet ou encore les dépenses excessives qui génèrent 
des conséquences similaires à celles produites par les jeux d'argent. 
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Aujourd’hui des études mettent à l’avant-plan un problème de santé 
publique jusqu’ici peu considéré en Suisse et dans le canton de Genève. 
L’accroissement des demandes confirme la nécessité de promouvoir 
l’information à l’intention de l’ensemble de la population et plus 
spécifiquement auprès des joueurs excessifs et/ou à risque. De même, il 
convient d’offrir du soutien, des plans d’assainissement des surendettements 
et des possibilités de prises en charge thérapeutiques à ceux qui le 
demandent. Il est nécessaire de sensibiliser, voire de former certains 
professionnels du réseau socio-sanitaire à cette problématique. De plus la loi 
fédérale sur les jeux de hasard et les maisons de jeu du 18 décembre 1998 
(RS 935.52) et son ordonnance d’application du 24 septembre 2004 
(RS 935.521) ont attribué aux maisons de jeu des responsabilités 
contraignantes en matière de prévention du jeu excessif. Outre le programme 
interne de mesures sociales que les maisons de jeu doivent prévoir, celles-ci 
sont également invitées à établir des collaborations avec des centres de 
prévention du jeu excessif.  

 
2. Missions et objectif 

L’association « Rien ne va plus » est une association au sens des 
articles 60 et suivants du Code civil. Elle œuvre dans le domaine de la 
prévention. Elle ne délivre pas d’actes thérapeutiques qui sont, en vertu de la 
loi sur l’assurance maladie, remboursés. 

Elle a pour but la création et la gestion d’un centre de prévention des 
problématiques du jeu excessif. Ce centre, actif depuis 2000, offre un 
ensemble de prestations regroupant : 
– de l’information et de la sensibilisation à l’intention du grand public et 

des professionnels du réseau socio-sanitaire ; 
– un accueil, une aide et de l’orientation pour des personnes touchées par le 

jeu excessif et leur entourage ; 
– des actions de groupes visant à renforcer l’entraide et la solidarité entre 

les personnes touchées.  
Son comité regroupe des professionnels de la prévention et du traitement 

des dépendances ainsi que des personnes touchées par le jeu excessif. 
 



PL 9576 6/36 
 

3. Fonctionnement et prestations 
Le centre est une structure spécifique et unique sur le canton pour les 

questions liées aux jeux d’argent et de hasard. Il est animé par une assistante 
sociale formée dans la relation d’aide et l’action sociale et spécialisée dans le 
domaine des dépendances. 

Le centre est à disposition des personnes souffrant de problèmes de jeu 
excessif et de leurs proches. Il offre de l’information sur la problématique, 
sur son évolution et sur les ressources disponibles. Le centre est en contact 
avec les professionnels concernés par les jeux d’argent (travailleurs sociaux, 
professionnels de la santé et fournisseurs des jeux) et développe une pratique 
de réseau axée sur la mise en évidence des ressources présentes dans la 
collectivité.  

« Rien ne va plus » est localisé à « Carrefour-Prévention ». Ce 
regroupement d’associations (Fédération genevoise pour la prévention de 
l’alcoolisme (FEGPA), Centre d’Information pour la PREvention du 
Tabagisme (CIPRET), Antenne des Diététiciens Genevois, Centre 
d’Information pour la Maîtrise du Stress, Rien ne va plus et Fourchette Verte) 
offre une bonne visibilité et accessibilité au centre. Il favorise son insertion 
dans le réseau et sa participation à d’autres projets de prévention des 
dépendances, ainsi que de promotion de la qualité de vie. Il permet également 
une utilisation plus efficiente des infrastructures. 

 
3.1. Collaboration et liens avec le réseau professionnel 
Le réseau avec lequel « Rien ne va plus » collabore est constitué : 

– des professionnels de la prévention et de la prise en charge thérapeutique 
des dépendances ; 

– des services sociaux qui proposent notamment des aides au 
désendettement (Hospice général, Caritas, Centre social protestant, etc) ; 

– des services sociaux des entreprises qui sont aussi confrontés à des 
situations de dépendance aux jeux parmi leurs collaborateurs ; 

– des pourvoyeurs de jeu, des fabricants de machines à sous ou de 
distributeurs de loteries électroniques et des cafetiers-restaurateurs qui les 
mettent à disposition, des casinos et de la Loterie Romande ; 

– des services juridiques ; 
– de l’office cantonal genevois pour l’emploi. 
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Avec la volonté de développer un réseau romand de professionnels 
concernés par la problématique du jeu excessif, « Rien ne va plus » a des 
échanges avec :  
– le Groupement romand d’études sur l’alcoolisme et les toxicomanies 

(GREAT) , 
– le centre de soins vaudois Saint-Martin, 
– les services médico-sociaux des autres cantons romands, 
– la Ligue valaisanne contre les toxicomanies. 

Comme précédemment dit, la France voisine, par la présence de casinos, 
est également confrontée à la problématique du jeu excessif et « Rien ne va 
plus » collabore avec :  
– les casinos de Divonne et de Saint-Julien,  
– les renseignements généraux de la gendarmerie française chargée des 

démarches d’interdiction de jeux,  
– les mairies des villes françaises frontalières concernées, 
– SOS-Joueurs (centre français de prestations thérapeutiques et sociales). 

« Rien ne va plus » collabore, avec ces différents partenaires, à une 
meilleure connaissance du problème du jeu d’argent, à la promotion de 
moyens adéquats et à la diffusion de messages de prévention. 

 
3.2. Informations et publications 
Le centre de prévention est un pôle d’information sur la question du jeu 

excessif. Il tient à disposition du public et des professionnels une information 
régulièrement mise à jour sur la problématique, le dispositif institutionnel et 
associatif, et la législation en vigueur.  

Le centre tient une permanence téléphonique qui représente souvent, pour 
les personnes concernées, un tout premier contact dans une démarche de 
demande d’aide. Les demandes font toutes état d’un besoin de soutien moral 
ou psychologique. Elles sont le plus souvent motivées par des problèmes 
d’argent et/ou de pressions familiales et sociales.  

« Rien ne va plus » reçoit également des demandes d’information et 
d’orientation des personnes, adultes et mineurs, confrontées à la dépendance 
à Internet, aux jeux vidéo, aux dépenses compulsives, entraînant des 
conséquences similaires en termes économiques ou relationnels. En 
reconnaissant la spécificité de chaque dépendance, et compte tenu des 
demandes apparues lors des permanences téléphoniques, il apparaît pertinent  
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que « Rien ne va plus » puisse à l’avenir développer des actions de 
prévention sur ces thèmes émergents.  

Le site « www.riennevaplus.org » fournit une information détaillée et 
actualisée sur les prestations du centre et les ressources existant en Suisse, en 
France voisine, en Europe et dans le monde. Il met à disposition des articles 
de presse et autres documents parus sur le sujet, il propose des liens vers les 
sites pertinents dans le domaine. 

« Rien ne va plus » édite de la documentation, notamment deux 
brochures : 
– la première intitulée « Le jeu est un choix et peut le rester… » est destinée 

à l’ensemble de la population ayant accès aux jeux d’argent. Elle se veut 
un outil de promotion du jeu responsable et de sensibilisation aux 
risques ; 

– la deuxième brochure « Lorsque jouer n’est plus un jeu » s’adresse aux 
joueurs à risque et à leur entourage. Elle vise à informer sur les moyens 
de limiter les méfaits tout en donnant des éléments de compréhension de 
la problématique du jeu excessif. 
Toutes deux renseignent sur les prestations de « Rien ne va plus » et 

s’adressent également aux partenaires du réseau socio-sanitaire concernés et 
aux professionnels du jeu que sont  les pourvoyeurs de jeu, les fabricants de 
machines à sous ou de distributeurs de loteries électroniques et les cafetiers-
restaurateurs qui les mettent à disposition. 

 
3.3. Accompagnement 
L’accompagnement représente une part importante des activités de 

l’association. On note que, plus l’information se fait auprès du public, plus 
les demandes sont importantes.  

L’accompagnement consiste en une série d’entretiens individuels, avec ou 
sans la présence d’un proche, consacrés prioritairement à une évaluation de la 
relation aux jeux et de ses conséquences. Les joueurs représentent 
actuellement le 70% des demandeurs. Le soutien à la motivation à cesser de 
jouer et l’orientation vers les structures appropriées (structures de prise en 
charge thérapeutique, services sociaux et/ou de désendettement) constituent 
l’essentiel de l’activité d’accompagnement.  
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3.4. Actions collectives 
Un espace d’accueil spécifique appelé « Goût-Double » ouvre ses portes 

régulièrement et permet aux personnes concernées et intéressées par les 
questions liées aux jeux de se rencontrer et d’échanger leur point de vue et 
expériences. L’objectif de cet espace est de favoriser le soutien et l'entraide 
entre personnes affectées par le jeu excessif.  

« Rien ne va plus » propose des groupes d’échanges sur le modèle de 
l’aide sociale collective. En effet, dans le domaine des dépendances, il est 
démontré que des interventions pluridisciplinaires et complémentaires 
(médicales, psychologiques, sociales, juridiques,…) s’avèrent plus efficaces 
et percutantes qu’une démarche unique, pour faire face aux conséquences 
dommageables pour l’individu et son entourage. Un groupe vise à maintenir 
et à renforcer la motivation des joueurs à sortir de l’engrenage du jeu 
excessif. Le soutien est basé sur l’entraide entre joueurs. Le groupe est initié 
et animé par la professionnelle du centre. Une prestation similaire est offerte 
aux proches. Le groupe est alors un lieu d’information et de partage 
d’expériences. Ce groupe s’organise sur un nombre limité de séances. Les 
groupes sont indépendants et complémentaires aux approches thérapeutiques.  

 
4. Inscription dans la durée 

De 2000 à 2002 « Rien ne va plus » recevait une subvention du casino de 
Genève. Ce financement n’a pas pu être renouvelé suite au refus par le 
Conseil fédéral de concession.  

Le centre, encouragé par les demandes, a poursuivi ses activités grâce au 
soutien du département de l’action sociale et de la santé et de la Loterie 
Romande. 

La place qu’occupe aujourd’hui « Rien ne va plus » dans le dispositif, 
nécessite une pérennisation de ses activités pour un problème de santé 
publique qui n’est pas appelé à disparaître. 

 
5. Conclusion 

Conformément à la loi d’application cantonale (I 3 12) de la loi fédérale 
sur les jeux de hasard et les maisons de jeu (RS 935.52), le canton de Genève 
perçoit la taxe sur le produit brut des jeux provenant de l’exploitation des 
casinos B. Le projet de loi 9391, déposé par le Conseil d’Etat le 5 octobre 
2004, et adopté le 17 décembre 2004 par le Grand Conseil avec un 
amendement, modifie la loi I 3 12 en proposant que cette taxe soit affectée 
pour un montant maximum de 200 000 F à la prévention des pathologies liées 
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aux jeux (art. 2, al. 4). En conséquence, le présent projet de loi propose que la 
subvention annuelle de fonctionnement de « Rien ne va plus » soit prise sur 
cet impôt. 

Cette subvention permettra à « Rien ne va plus » de poursuive ses 
objectifs : 
– répondre aux demandes d’aide, de soutien et d’orientation des services 

spécialisés (sociaux et de soins) des personnes souffrant de cette 
dépendance ; 

– contribuer à une politique régionale cohérente en matière de jeu excessif 
souhaitée par la Conférence romande des affaires sanitaires et sociales 
(CRASS) en collaborant notamment avec les partenaires genevois, 
romands et de France voisine concernés directement ou indirectement par 
la problématique du jeu excessif. 
 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
 
 

Annexes : 

– Comptes 2003 et rapport de l'organe de révision 
– Budget 2004 et projet de budget 2005 
– Liste des membres du comité 
– Statuts de l’association 
– Rapport d'activités 20003 
– Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
– Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
– Préavis technique de l'administration des finances de l'Etat 
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